
GECI INTERNATIONAL 
Société anonyme au capital de 570.067,505 euros 
Siège social : 37-39, rue Boissière – 75116 Paris 

326 300 969 R.C.S. Paris 
(ci-après la « Société »)

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra le 
20 septembre 2021 à 10 heures à l’Hôtel NAPOLEON – 40 avenue de Friedland – 75008 PARIS. 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont également informés qu'aux termes d'une ordonnance du 
Président du Tribunal de Commerce de Paris en date du 1er septembre 2021, la SCP Thévenot Partners, 
prise en la personne de Maître Aurélia Perdereau, domiciliée 42, rue de Lisbonne – 75008 Paris, a été 
désignée en qualité de mandataire ad hoc chargé de représenter les actionnaires défaillants à l'occasion 
de l'Assemblée Générale Mixte devant délibérer sur l'ordre du jour rappelé ci-après.  

Conformément aux termes de la mission du mandataire ad hoc et afin de rendre neutre la participation 
de la mandataire ad hoc aux délibérations, les droits de vote attachés aux actions des actionnaires 
défaillants devront être exercés comme suit par ladite mandataire : 

 pour les projets de résolutions à titre ordinaire, qu’ils soient présentés, agréés ou non agréés par le 

Conseil d’administration : à raison de la moitié de votes positifs et de la moitié de votes négatifs ; 

 pour les projets de résolutions à titre extraordinaire présentés ou agréés par le Conseil 

d’administration : à raison de deux tiers de votes positifs et d’un tiers de votes négatifs ; 

 pour les projets de résolutions à titre extraordinaire non agréés par le Conseil d’administration : à 

raison d’un tiers de votes positifs et de deux tiers de votes négatifs. 

Avertissement – COVID-19 

Dans le contexte sanitaire actuel et compte tenu des mesures administratives de restriction des 
déplacements et des rassemblements collectifs susceptibles d’être prises pour faire face à l’épidémie 
de Covid-19, la Société pourrait être conduite à modifier, sous réserve des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, le lieu, la forme ainsi que les modalités de déroulement, de participation 
et de vote à l’Assemblée Générale.  
Le cas échéant, les modalités définitives de l’Assemblée Générale seront précisées sur le site internet 
de la Société (www.geci.net/Content/General-Meetings).
Compte tenu du contexte de crise sanitaire, les actionnaires sont encouragés à privilégier le vote par 
correspondance et le pouvoir au Président plutôt qu’une présence physique, et sont plus 
généralement invités à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et des documents à 
l’adresse suivante : relation.investisseurs@geci.net. 

Les actionnaires qui souhaitent assister à cette réunion en présentiel seront tenus de présenter le 
Pass Sanitaire, qui sera contrôlé à l'entrée de la salle. 
En tout état de cause, la Société invite ses actionnaires à consulter régulièrement le site internet de 
la Société pour se tenir informés des actualités et modalités définitives relatives à l’Assemblée 
Générale. 

L’Assemblée Générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
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2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions ; 
5. Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux 

mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce ; 
6. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Serge Bitboul en 

qualité de Président Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
7. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs ; 
8. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;  

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

9. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions auto-détenues ; 

10. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ; 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

12. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier ; 

13. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale ; 

14. Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ; 
15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres ; 
16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une 
émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de ces derniers ; 

18. Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites 
d'actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés 
liées ; 

19. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société 
et/ou des sociétés liées ; 

20. Modification de l’article 10 des statuts (Droits et obligations attachés aux actions) ; 
21. Modification de l’article 17 des statuts (Assemblées Générales) ; 
22. Pouvoirs pour les formalités. 

* * 
* 

MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale dans les conditions décrites ci-après, soit en y assistant personnellement, soit en s’y faisant 
représenter par toute personne physique ou morale de son choix, ou par le Président de l’Assemblée 
Générale, soit en votant par correspondance. 
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A. Modalités de participation à l’Assemblée Générale 

Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la 
participation à l’Assemblée Générale est subordonnée à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire 
ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale 
à zéro heure, heure de Paris : 

 soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou par son mandataire) ; 

 soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, la date d’inscription est fixée au 
16 septembre 2021 à zéro heure, heure de Paris. 

L'inscription des titres au porteur doit être constatée par une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande 
de carte d’admission établie au nom de l'actionnaire. Une attestation est également délivrée à 
l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée Générale et qui n'a pas reçu sa carte 
d'admission au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris. 

B. Modalités de vote à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister à cette Assemblée Générale pourront demander une carte 
d’admission. 

 Demande de carte d’admission par voie postale : 

- pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : compléter le formulaire unique, joint à 
l’avis de convocation reçu automatiquement par chaque actionnaire au nominatif, en précisant 
qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer 
daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à l’avis de convocation ou par courrier à CACEIS 
Corporate Trust, Service Assemblées Générales 14, rue Rouget de Lisle - 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9. 

- pour l’actionnaire au porteur : auprès de l’intermédiaire gestionnaire de son compte titres. 

 Demande de carte d’admission par internet : 

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée Générale peuvent également 
demander une carte d’admission par Internet selon les modalités suivantes : 

- pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra accéder 
au site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée Générale, via le site OLIS Actionnaire à l’adresse 
https://www.nomi.olisnet.com, en utilisant l’identifiant inscrit sur le formulaire de vote ou sur la 
convocation électronique et en suivant les instructions portées à l’écran. Si vous n’avez pas votre 
identifiant et/ou votre mot de passe personnel, vous pouvez en faire la demande par courrier à 
CACEIS Corporate Trust. Les informations de connexion vous seront adressées par voie postale.  

- pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur détenant au minimum une 
action de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou 
non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si 
l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 
VOTACCESS et faire sa demande de carte d’admission en ligne. 

A défaut d'assister personnellement à l’Assemblée Générale, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 
des trois formules suivantes : 

- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner 
pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ; 



4 

- voter par correspondance ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
légales et réglementaires, conformément aux articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de 
commerce. 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire 
(pouvoir au Président), le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption 
des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à 
l’adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire 
le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandat. 

Conformément au décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 tel que prorogé par le décret n° 2021-987 du 
28 juillet 2021, tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission, peut choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale sous réserve que sa 
nouvelle instruction parvienne à CACEIS Corporate Trust dans un délai raisonnable.  

Cette instruction doit être adressée en retournant le formulaire unique de vote dûment complété et signé, 
mentionnant le changement d'instructions : 

 pour l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) : à CACEIS Corporate Trust, par courrier 
électronique à l’adresse suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com ; 

 pour l’actionnaire au porteur : à leur établissement teneur de compte, qui se chargera de 
transmettre la nouvelle instruction accompagnée d’une attestation de participation justifiant de leur 
qualité d’actionnaire. 

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient 
avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, la Société 
invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir ou la carte 
d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée 
Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire 
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

Vote par correspondance ou par procuration par voie postale  

Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance devront demander le formulaire 
unique de vote à la Société au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale, sur simple 
demande adressée par lettre simple à CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées Générales - 
14, rue Rouget de Lisle - 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 ou par fax au 01 49 08 05 82.

Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par 
la Société à son siège ou chez CACEIS Corporate Trust au service Assemblées Générales au plus tard 
trois jours précédant l’Assemblée Générale et d'être accompagnés, pour ceux provenant des 
actionnaires au porteur, d'une attestation de participation. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 
réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de la tenue de l’Assemblée Générale pourront être 
prises en compte. 
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Vote par correspondance ou par procuration par Internet 

Les actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée 
Générale, dans les conditions décrites ci-après :  

 Pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra 
accéder au site VOTACCESS via le site OLIS Actionnaire à l’adresse 
https://www.nomi.olisnet.com. 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter au site OLIS Actionnaire avec leurs 
codes d’accès habituels. Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le formulaire de vote par 
correspondance ou sur la convocation électronique. 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site OLIS Actionnaire à 
l’aide de l’identifiant de connexion Internet rappelé sur le formulaire de vote ou sur la convocation 
électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran. 
Après s’être connecté au site OLIS Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou 
révoquer un mandataire. 

 Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin 
de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le 
cas échéant, prendre connaissance des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si 
l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 
VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que seuls les 
actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS 
pourront voter (ou désigner ou révoquer un mandataire) en ligne.  

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il 
est précisé que la notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire pourra 
toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-
79 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-
mandataires-assemblees@caceis.com. 

Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par 
procuration précisant les nom, prénom, adresse de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et 
adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation délivrée 
par l’intermédiaire habilité. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 
complétées, réceptionnées et confirmées au plus tard à 15 heures (heure de Paris) la veille de 
l'Assemblée Générale pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de 
désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
susvisée.  

Le site Internet VOTACCESS sera ouvert à compter du 3 septembre 2021. La possibilité de voter, de 
donner mandat ou de révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale prendra fin la 
veille de l’Assemblée Générale à 15 heures, heure de Paris.  

Afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet VOTACCESS, il est recommandé aux 
actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale pour saisir leurs instructions.  

C. Questions écrites 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, à compter de la mise à 
disposition des documents préparatoires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de 
l'Assemblée Générale, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration des 
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questions écrites. Ces questions écrites devront être adressées au siège social de la Société par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
assembleegenerale@geci.net. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription dans les 
comptes. 

D. Droit de communication des actionnaires 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-
81 et R. 225-83 du Code de commerce au siège social. 

Le Conseil d’administration 



GECI INTERNATIONAL 
Société anonyme au capital de 570.067,505 euros 
Siège social : 37-39, rue Boissière – 75116 Paris 

326 300 969 R.C.S. Paris 
(ci-après la « Société »)

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 20 SEPTEMBRE 2021 

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions ; 
5. Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux mentionnées 

au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce ; 
6. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Serge Bitboul en qualité 

de Président Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
7. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs ; 
8. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;  

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

9. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions auto-détenues ; 

10. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ; 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

12. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 
du Code monétaire et financier ; 

13. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale ; 

14. Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ; 
15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres ; 
16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes ; 
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17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une émission 
réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de ces derniers ; 

18. Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites 
d'actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés 
liées ; 

19. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription 
ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés 
liées ; 

20. Modification de l’article 10 des statuts (Droits et obligations attachés aux actions) ; 
21. Modification de l’article 17 des statuts (Assemblées Générales) ; 
22. Pouvoirs pour les formalités. 

*** 
TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Première résolution 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2021) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des 
Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux, ainsi que des comptes sociaux qui lui ont été 
présentés par le Conseil d’administration, approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de 
résultat et l'annexe pour l’exercice clos le 31 mars 2021, qui font apparaître un résultat net déficitaire de 
641 milliers d’euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Deuxième résolution 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2021) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des 
Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, ainsi que des comptes consolidés qui lui ont été 
présentés par le Conseil d’administration, approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de 
résultat et l'annexe pour l’exercice clos le 31 mars 2021, qui font apparaître un résultat net bénéficiaire de 
341 milliers d’euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Troisième résolution 
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2021)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et approuvant la 
proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice qui s’élève à 
un montant de 641 milliers d’euros au compte « Report à nouveau » débiteur, qui s’élèvera en conséquence 
à un montant négatif de 61.198 milliers d’euros. 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des 
trois exercices précédents. 
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Quatrième résolution 
(Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conventions et engagements 
qui y sont décrits. 

Cinquième résolution 
(Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux mentionnées au I de 

l’article L. 22-10-9 du Code de commerce) 

En tant que de besoin, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise des informations figurant dans le Rapport Financier 
Annuel relatives à la rémunération versée au cours ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 
aux mandataires sociaux de la Société en raison de leur mandat social, approuve, conformément aux 
dispositions de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées au I de l’article 
L. 22-10-9 du Code de commerce telles que présentées à l’Assemblée Générale dans ledit rapport. 

Sixième résolution 
(Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Serge Bitboul en qualité de 

Président Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021) 

En tant que de besoin, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise des informations figurant dans le Rapport Financier 
Annuel relatives à la rémunération versée au cours ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 
à Monsieur Serge Bitboul en raison de son mandat de Président Directeur Général, approuve, 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 
cours ou au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 à Monsieur Serge Bitboul en raison desdits mandats, 
tels que présentés dans ledit rapport. 

Septième résolution 
(Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, décide d’allouer aux membres du Conseil d’administration, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-45 du Code de commerce, un montant global annuel de 60.000 euros à titre de rémunération 
à compter de l’exercice se clôturant le 31 mars 2022 et jusqu’à une nouvelle résolution en ce sens de 
l’Assemblée Générale. 

Huitième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions des 
articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, du règlement (UE) 
n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) 2016/1052 
du 8 mars 2016 et du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), et aux pratiques de 
marché admises par l’AMF, ainsi que toutes autres dispositions législatives et/ou réglementaires qui 
viendraient à être applicables : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à faire acheter par la Société ses propres actions en vue : 
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 d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF et conclu avec un 
prestataire de services d’investissement dans le respect de la pratique de marché admise par l’AMF ; 

 de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ; 

 d’attribuer à titre gratuit des actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce ; 

 d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise 
et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par la loi, 
notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 

 de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le 
cadre d’opérations de croissance externe ; 

 de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ; 

 d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin de réduire le capital, dans le cadre et sous 
réserve d’une autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire en cours de validité ; 

 et, plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi 
ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que la Société en 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

2. décide que le prix maximum d’achat ne pourra être supérieur, hors frais d’acquisition, à dix 
centimes (0,10) d’euro (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie) par 
action de la Société et que le montant maximum consacré à ces achats ne pourra être supérieur à deux 
cent cinquante mille (250.000) euros. 

Le Conseil d’administration pourra toutefois, en cas d’opérations sur le capital social de la Société, 
notamment de modification de la valeur nominale de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, ajuster le prix maximum d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces 
opérations sur la valeur de l’action ; 

3. décide que le nombre maximum d’actions de la Société à acquérir ne pourra à aucun moment excéder 
10% du nombre total des actions composant le capital social de la Société (et 5% pour les actions acquises 
en vue de leur conservation et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou d’apport), soit à titre indicatif 53.251.944 actions sur la base du capital 
social au 31 juillet 2021, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui 
sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital postérieurement à 
la présente Assemblée Générale ; 

4. précise que l’acquisition des actions de la Société pourra être effectuée à tous moments, à l’exclusion 

des périodes d’offre publique sur les titres de capital de la Société, et par tous moyens, sur tout marché ou 
de gré à gré, y compris par acquisition de blocs, par utilisation de mécanismes optionnels ou par utilisation 
d’autres instruments financiers dérivés, éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de la Société 
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code de commerce. 

Les actions de la Société ainsi acquises pourront être échangées, cédées ou transférées par tous moyens 
sur tout marché ou de gré à gré, y compris par cession de blocs, conformément à la réglementation 
applicable ; 
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5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité 
de lancer un programme de rachat et en déterminer les conditions et les modalités, passer tout ordre en 
bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 
affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités, effectuer toutes déclarations auprès de 
l’AMF et de tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire le 
nécessaire pour l'application de la présente résolution ; 

6. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Neuvième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions auto-détenues) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à procéder à tout moment et sans autre formalité à l’annulation, en 
une ou plusieurs fois, de tout ou partie des actions acquises par la Société par suite de rachats réalisés 
dans le cadre de toute autorisation donnée par l’Assemblée Générale Ordinaire en application de 
l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, dans la limite de 10% du capital de la Société par période de 
24 mois, étant rappelé que la limite de 10% susvisée s’applique à un montant du capital de la Société qui 
sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital de la Société 
postérieurement à la présente Assemblée Générale ; 

2. autorise le Conseil d’administration à réduire corrélativement le capital social et à imputer la différence 

entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles 
de son choix ; 

3. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment de : 

 arrêter le montant définitif de toute réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 
réalisation ; 

 imputer la différence entre la valeur nominale des actions annulées et leur montant nominal sur tous 
postes de réserves et primes disponibles ; 

 effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes, et en 
particulier auprès de l’AMF ; et 

 d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour rendre effective la réduction de capital ; 

4. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
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Dixième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-
132 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; 

2. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des valeurs mobilières 
donnant accès (i) à des actions nouvelles de toute société qui possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital de la Société ou (ii) à des actions nouvelles de toute société dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, sous réserve de l’autorisation de l’organe 
compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant concernées ; 

3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 

décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme d’un million (1.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

4. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 

créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de 
compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

5. décide que la ou les émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières susceptibles d’être décidées par le 
Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence seront réservées par préférence 
aux actionnaires de la Société, qui pourront souscrire à ces émissions à titre irréductible 
proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

6. prend acte du fait que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à 
titre réductible qui s’exercera proportionnellement aux droits de souscription dont disposeront les 
actionnaires de la Société et dans la limite de leurs demandes ; 

7. prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions nouvelles de la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de 
compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

8. prend acte que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas 

absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles 
de la Société, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans 
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l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code de 
commerce, et notamment celle d’offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

9. décide que toute émission de bons de souscription d’actions de la Société pourra être réalisée par offre 

de souscription, mais également par attribution gratuite aux détenteurs d’actions existantes, étant précisé 
que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne 
seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; 

10. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 

11. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions fixées 
par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 

 décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 
mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime d’émission ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant ou 
pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des augmentations de capital ; 

 modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

 procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente délégation 
de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

12. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 
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Onzième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code 

monétaire et financier) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-
135, L. 225-136, L. 225-148 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
et par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; 

2. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
et par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, des valeurs mobilières donnant accès (i) à des actions 
nouvelles de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la 
Société ou (ii) à des actions nouvelles de toute société dont la Société possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des sociétés 
visées aux (i) et (ii) ci-avant concernées ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles et/ou 
aux valeurs mobilières dont l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de 
compétence, en laissant toutefois la faculté au Conseil d’administration, en application de l’article L. 225-
135 alinéa 5 du Code de commerce, de conférer aux actionnaires de la Société, pendant un délai et selon 
les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires applicables et 
pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la 
création de droits négociables, qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées 
par chaque actionnaire et qui pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible ; 

4. prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions nouvelles de la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de 
compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

5. délègue également au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société à la suite de l’émission, (i) par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) par les sociétés dont 
la Société détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société, étant précisé que la présente décision emporte de plein droit, 
au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par les sociétés susvisées, 
renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
ou aux valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société auxquelles ces valeurs 
mobilières pourront donner droit ; 
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6. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme d’un million (1.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

7. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 

créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de 
compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

8. décide que les offres au public d’actions et/ou de valeurs mobilières décidées en vertu de la présente 

délégation de compétence pourront être associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs 
émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières, à des offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier décidées en vertu de la 12ème résolution soumise à la présente Assemblée 
Générale ; 

9. prend acte que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles 
de la Société, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés suivantes offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce : 

 limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-
quarts de l’émission décidée ; 

 répartir librement tout ou partie des actions nouvelles ou des valeurs mobilières dont l’émission a été 
décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 

10. décide que : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 
volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché d’Euronext 
Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de 
date de jouissance ; 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription minimum visé à l’alinéa 
précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de 
jouissance ; 

11. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 

suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 

12. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions fixées 
par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
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 décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 
mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime d’émission ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions nouvelles et/ou valeurs mobilières donnant 
ou pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des augmentations de capital ; 

 modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

 procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente délégation 
de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

13. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 

Douzième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-
135, L. 225-136, L. 228-91 et suivants du Code de commerce et de l’article L. 411-2 1° du Code monétaire 
et financier : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
et par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société ; 

2. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
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et par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, dans les proportions 
et aux époques qu'il appréciera, des valeurs mobilières donnant accès (i) à des actions nouvelles de toute 
société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) à des 
actions nouvelles de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital, sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant 
concernées ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles et/ou 
aux valeurs mobilières dont l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente délégation de 
compétence ; 

4. prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions nouvelles de la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de 
compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

5. délègue également au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, dans 
les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à 
des actions nouvelles de la Société à la suite de l’émission, (i) par toute société qui possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) par les sociétés dont la Société détient 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions nouvelles de la Société, étant précisé que la présente décision emporte de plein droit, au profit des 
titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par les sociétés susvisées, renonciation des 
actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner 
droit ; 

6. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme d’un million (1.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 conformément à la loi, l’émission d’actions réalisée par une offre visée au 1° de l'article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier est limitée à 20% du capital social par an ; 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce montant s’imputera sur (i) le plafond individuel prévu à la 11ème résolution ci-avant et (ii) le plafond 
global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

7. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 

créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de 
compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur (i) le plafond individuel prévu à la 11ème résolution ci-avant et (ii) le plafond global 
prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

8. décide que les offres au public d’actions et/ou de valeurs mobilières visées au 1° de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier et décidées en vertu de la présente délégation de compétence pourront être 
associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions d’actions nouvelles et/ou de 
valeurs mobilières, à des offres au public d’actions et/ou de valeurs mobilières décidées en vertu de la 
11ème résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 
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9. prend acte que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles 
de la Société, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés suivantes offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce : 

 limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-
quarts de l’émission décidée ; 

 répartir librement tout ou partie des actions nouvelles ou des valeurs mobilières dont l’émission a été 
décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 

10. décide que : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 
volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché d’Euronext 
Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de 
date de jouissance ; 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription minimum visé à l’alinéa 
précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de 
jouissance ; 

11. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 

12. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions fixées 
par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 

 décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 
mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime d’émission ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant ou 
pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des augmentations de capital ; 

 modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

 procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
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portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente délégation 
de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

13. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 

Treizième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de 
commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’augmenter le nombre d'actions nouvelles et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires en vertu des 10ème, 11ème ou 12ème résolutions ci-avant, 
aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles retenues pour l’émission initiale, dans les délais et 
limites prévus par la réglementation et les pratiques de marché applicables au jour de l’émission soit, à ce 
jour, pendant un délai de trente jours calendaires suivant la clôture de la souscription et dans la limite de 
15% de l'émission initiale, notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation ; 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera 
(i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 10ème, 11ème ou 12ème résolution ci-
avant et (ii) sur le plafond global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

3. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de 
compétence s’imputera (i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 10ème, 11ème ou 
12ème résolution ci-avant et (ii) sur le plafond global prévu à la 14ème résolution ci-après ; 

4. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 

conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence consentie aux 
termes de la présente résolution ; 

5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions fixées 
par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution ; 

6. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 
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Quatorzième résolution 
(Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, décide de fixer à un montant d’un million (1.000.000) 
d’euros le montant nominal maximum des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles 
d’être réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations conférées au Conseil 
d’administration par les 10ème à 13ème résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant 
précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société. 

Il est précisé que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu des délégations de 
compétence et autorisations conférées au Conseil d’administration par les 10ème à 13ème résolutions 
soumises à la présente Assemblée Générale ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) 
d’euros. 

Enfin, l’Assemblée Générale décide que les augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles 
d’être réalisées en vertu des délégations de compétence conférées au Conseil d’administration par les 
15ème à 19ème résolutions ci-après sont soumises au plafond individuel et autonome prévu par chacune de 
ces résolutions. 

Quinzième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, par l’incorporation, successive ou simultanée, au capital de 
tout ou partie des réserves, bénéfices, primes d’émission, de fusion ou d’apport ou de toute autre somme 
dont la capitalisation serait légalement et statutairement admise, sous forme de création et d’attribution 
gratuite d’actions nouvelles et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l’emploi 
conjoint de ces deux procédés selon les modalités qu’il déterminera ; 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de deux millions (2.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

 il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 

3. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence consentie aux 
termes de la présente résolution ; 
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4. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions fixées 
par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 

 fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à 
émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera 
augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal prendra effet ; 

 décider, en cas d’actions à émettre, que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles 
et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées 
aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et les règlements ; 

 procéder, le cas échéant, à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la Société ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société ; 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente délégation 
de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des actions émises en vertu de la présente délégation de compétence 
ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

5. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 

Seizième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-
2, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de Commerce ; 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou autres 

valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation au profit d’une ou plusieurs 
catégories de personnes définies ci-après : 

 des sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective 
français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 2 millions d'euros au cours 
des 24 mois précédant l’émission considérée, dans le secteur des nouvelles technologies ; 

 des partenaires stratégiques de la Société, situés en France ou à l’étranger, ayant conclu ou devant 
conclure avec la Société ou l’une de ses filiales un ou plusieurs contrats de partenariat commerciaux 
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(développement, co-développement, distribution, fabrication, etc.) et/ou des sociétés que ces 
partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlées par la ou les mêmes 
personnes que ces partenaires, directement ou indirectement ; 

étant précisé que le nombre de bénéficiaires que le Conseil d’administration identifiera au sein de la 
catégorie ci-dessus ne pourra être supérieur à trente (30) par émission ; 

3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles ces 
valeurs mobilières pourront donner accès ; 

4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme d’un million (1.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

 il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 

5. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de 
compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé qu’il s’agit 
d’un plafond individuel et autonome ; 

6. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, que : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 
volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché d’Euronext 
Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de 
date de jouissance ; 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription minimum visé à l’alinéa 
précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de 
jouissance ; 

7. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les 
conditions fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l'effet notamment : 

 de décider l’émission et de déterminer la nature et les caractéristiques des actions nouvelles et/ou des 
valeurs mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime 
d’émission ; 

 de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, attachés auxdites valeurs mobilières à émettre 
immédiatement ou à terme et, notamment, d’arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
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les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation 
de la ou des augmentations de capital ; 

 de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de 
la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, et de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 de modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 

 à sa seule initiative, d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 
afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

 de constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification corrélative 
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente délégation ; et 

 d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

8. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 

Dix-septième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une émission réservée aux 
salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit de ces derniers) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-
129-2, L. 225-138, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce et des articles L. 3332-18 
et suivants du Code du travail : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société dans le cadre d’une émission réservée au profit des 
salariés adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux adhérents auquel 
les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail permettraient de réserver une augmentation de capital 
dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein de la Société ou de son groupe ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou aux valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de compétence au profit des 
bénéficiaires indiqués au paragraphe ci-avant ; 

3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
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expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles ces 
valeurs mobilières pourront donner accès ; 

4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 
1% du capital social de la Société à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

 il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 

5. précise que le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société sera déterminé conformément aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sans pouvoir 
être inférieur de plus de 30% (ou 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure 
ou égale à dix ans) au prix unitaire déterminé dans les conditions visées à la 11ème résolution ; 

6. autorise le Conseil d’administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions et/ou d’autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 
en substitution de tout ou partie de la décote et/ou, le cas échéant, de l’abondement, étant entendu que 
l’avantage total résultant de cette attribution au titre de la décote et/ou de l’abondement ne pourra excéder 
les limites légales et règlementaires ; 

7. précise que la libération des actions et/ou des valeurs mobilières souscrites pourra être opérée soit en 

espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues à l’encontre 
de la Société, soit par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission en cas 
d’attribution gratuite d’actions au titre de la décote et/ou de l’abondement ; 

8. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions fixées 
par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 

 arrêter dans les conditions légales la liste des entreprises ou groupes d’entreprises, françaises ou 
étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes de la Société 
dont les bénéficiaires visés par la présente résolution pourront souscrire aux actions et/ou aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises et bénéficier, le cas échéant, des actions 
et/ou des valeurs mobilières attribuées gratuitement ; 

 décider que les souscriptions des actions et/ou des valeurs mobilières pourront être réalisées 
directement par les bénéficiaires, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, ou par l’intermédiaire de 
fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables ; 

 déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des actions 
et/ou des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ; 

 fixer le montant de la ou des augmentations de capital, dans la limite du plafond autorisé, qui seront 
réalisées en vertu de la présente délégation et d’arrêter, notamment, le prix d’émission, les modalités 
de libération, de délivrance et de jouissance des actions et/ou des valeurs mobilières, même 
rétroactive, ainsi que les autres conditions et modalités des émissions, dans les limites légales et 
réglementaires en vigueur ; 

 arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions aux actions et/ou aux valeurs mobilières ; 
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 fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs actions ordinaires ou de leurs valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 prévoir la faculté de procéder, selon les modalités qu’il déterminera, le cas échéant, à tous ajustements 
requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 
afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

 constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification corrélative des 
statuts et accomplir toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social réalisées 
en application de la présente délégation ; et 

 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

9. décide que la présente délégation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation 

antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 

Dix-huitième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites d'actions 

au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à procéder, dans les conditions légales, en une ou plusieurs fois, à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires ou 
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les éventuels futurs membres du personnel salarié de 
la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-
197-2 du Code de commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés ; 

2. décide que le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des 

bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des 
actions ; 

3. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront porter 
sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% du capital social tel que constaté 
à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce plafond est commun à celui prévu à la 19ème résolution ci-après ; 
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4. prend acte du fait que, sauf exceptions légales : 

 l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition 
dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être 
inférieure à un (1) an ; 

 le Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront conserver 
lesdites actions ; 

étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être inférieure 
à deux (2) ans, le Conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes d’acquisition et de 
conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus ; 

5. autorise le Conseil d’administration, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à augmenter le 
capital social à due concurrence : 

 soit par compensation avec les droits résultant de l’attribution gratuite d’actions, mentionnés à l’article 
L. 225-197-3 du Code de commerce, la présente décision emportant de plein droit, au profit des 
attributaires, renonciation des actionnaires à leurs droits préférentiels de souscription ; 

 soit par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 

6. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

 déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées à 
chacun d’eux ; 

 déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre et/ou existantes ; 

 fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 

 constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être 
librement cédées, conformément à la présente résolution et compte tenu des restrictions légales ; 

 inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire mentionnant, 
le cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et lever l’indisponibilité des actions pour toute 
circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation applicable permettrait la levée 
de l’indisponibilité ; et 

 en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la 
réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder 
aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale faire tout ce qui sera nécessaire, 
notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures destinées à préserver les droits des 
bénéficiaires en ajustant le nombre d’actions attribuées en fonction des éventuelles opérations sur le 
capital de la Société qui interviendraient pendant la période d’acquisition ; 

7. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 38 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
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Dix-neuvième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, conformément aux articles L. 225-177 et suivants du Code de 
commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à consentir en une ou plusieurs fois au profit des bénéficiaires ou 
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les éventuels futurs membres du personnel salarié de 
la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-
180 du Code de commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société 
à émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d'actions de 
la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ; 

2. décide que les options de souscription ou d'achat d’actions consenties en vertu de cette autorisation ne 
pourront donner droit à un nombre total d'actions supérieur à plus de 10% du capital social tel que constaté 
à la date de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce plafond est commun à celui prévu à la 18ème résolution ci-avant, sur lequel il s’imputera ; 

3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-178 du Code de commerce, la 
présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des options de souscription 
d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ; 

4. fixe à dix ans à compter du jour où elles auront été consenties, le délai pendant lequel les options devront 
être exercées, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de prévoir une période de 
blocage pendant laquelle les options ne pourront pas être exercées et une période pendant laquelle les 
actions résultant de la levée des options ne pourront pas être cédées ; 

5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

 déterminer la nature des options consenties (options de souscription ou options d’achat) ; 

 fixer les prix et conditions (notamment les périodes d’exercice) dans lesquels seront consenties les 
options, étant précisé que le prix ne pourra être inférieur à la valeur résultant de l’application de la 
réglementation en vigueur ; 

 arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ; 

 assujettir l’attribution des options à des conditions qu’il déterminera ; 

 ajuster le nombre ainsi que le prix de souscription et le prix d’achat des actions pour tenir compte des 
opérations financières éventuelles pouvant intervenir avant la levée des options ; 
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 sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social sur 
le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
et 

 accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les augmentations 
de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution, 
modifier les statuts en conséquence et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire ; 

6. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 38 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 

Vingtième résolution 
(Modification de l’article 10 des statuts (Droits et obligations attachés aux actions)) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de supprimer l’alinéa 2 
de l’article 10 des statuts de la Société et de modifier l’alinéa 3 de l’article 10 des statuts de la Société, qui 
sera désormais rédigé comme suit : 

« Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 
titres ou actions en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires contre la 
Société, les actionnaires ayant à faire, dans ce cas, leur affaire personnelle du groupement du nombre 
d’actions nécessaires ». 

Le reste de l’article 10 des statuts demeure inchangé. 

Vingt-et-unième résolution 
(Modification de l’article 17 des statuts (Assemblées Générales)) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de modifier l’article 17 
des statuts de la Société, et d’ajouter, après l’alinéa 3 dudit article, le paragraphe suivant : 

« Tout actionnaire peut également, si le Conseil d’administration le permet au moment de la convocation 
d’une assemblée générale, participer à cette assemblée par voie de visioconférence et voter par tous 
moyens de télécommunication et télétransmission y compris Internet, dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable au moment de son utilisation. Cette décision est communiquée dans l’avis de 
réunion et l’avis de convocation. Le vote par correspondance s’exerce selon les conditions et modalités 
fixées par les dispositions législatives et réglementaires. Tout actionnaire pourra transmettre, soit sous 
forme de papier soit, sur décision du Conseil d’administration, par voie électronique, des formulaires de 
procuration et de vote par correspondance avant toute assemblée générale. » 

Le reste de l’article 17 des statuts demeure inchangé. 

Vingt-deuxième résolution 
(Pouvoirs pour les formalités) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de la présente Assemblée Générale pour faire tous dépôts, formalités et publications relatifs aux résolutions 
qui précèdent. 



II - EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE

II.1 PRESENTATION GENERALE 

Nous vous rappelons que le Conseil d’administration, lors de sa réunion du 21 juillet 2021, a arrêté 
définitivement les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2021. 

L’activité de la Société au cours de cet exercice est décrite dans le rapport financier annuel qui a été 
mis à disposition le 22 juillet 2021 dans les délais et modalités prévues par la loi. Le rapport financier 
annuel est disponible sur le site Internet de la Société (www.geci.net/fr/documentation.html).  

II.2 MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES DEPUIS LE DEBUT DE L’EXERCICE EN COURS 

Données financières consolidées 

En M€ 
2020-21

(12 mois) 
2019-20

(12 mois) 

Chiffre d’affaires 16,7 25,5 

Résultat opérationnel courant (1,6) (2,9) 

Résultat courant avant impôt 1,0 (6,5) 

Résultat net consolidé 0,3 (6,9) 

Résultat net part du Groupe 0,7 (6,4) 

Faits marquants 

Le Groupe a été fortement impacté par la crise sanitaire. A périmètre constant, le chiffre d’affaires a 
reculé de 25,9%. A l’international, le Groupe a subi aussi bien les effets de la COVID-19, mais également 
de l’effondrement des devises. Le Brésil a comptabilisé un recul de 49,7% de son chiffre d’affaires en 
équivalent euros. Au 31 mars 2021, le chiffre d'affaires consolidé du Groupe se répartit principalement 
entre la France (80,1%), le Brésil (14,4%) et l’Afrique du Sud (5,1%). 

Le pôle Transformation Digitale (15,2 millions d’euros - 90,9 % du chiffre d’affaires consolidé), malgré 
une baisse de chiffre d’affaires significative, maintient globalement ses positions chez sa clientèle. La 
Société a su s’adapter à la nouvelle situation de crise en matière de télétravail et après un premier 
semestre d’organisation et d’intégration bien maîtrisées, a pu soutenir son activité au deuxième 
semestre. Malgré les contraintes sanitaires limitant les prospections en France et à l’international, le 
Groupe a notamment renforcé ses équipes commerciales dans le digital, anticipant ainsi les besoins 
croissants de ce marché. 

Le pôle Conseil en Technologies (1,5 millions d’euros - 9,1 % du chiffre d’affaires consolidé) s’est 
fortement contracté du fait de la société ETUD Intégral, sortie du périmètre du Groupe à la suite de sa 
liquidation judiciaire le 2 décembre 2020, son activité ayant été doublement affectée par la crise dans 
l’automobile et par la crise sanitaire. Cette sortie de périmètre a contribué à l'assainissement de la 
situation financière du Groupe. Les données pro forma présentées dans ce communiqué tiennent 
compte de la neutralisation de cette réduction de périmètre. 

Résultats 

Le Résultat opérationnel courant de l’exercice s’établit à – 1,6 million d’euros, contre - 2,9 millions 
d’euros l’exercice précédent. La baisse du chiffre d’affaires a eu un effet négatif sur le résultat 
opérationnel du Groupe. Néanmoins, on constate une amélioration, malgré la crise sanitaire, grâce aux 
efforts fournis par le Groupe pour réduire à minima ses frais généraux, et agir sur ses intercontrats. Le 
Groupe entend poursuivre sa politique de réduction de coûts jusqu’à atteindre un point d’équilibre, et le 
retour à la profitabilité. 

Le Groupe a dégagé un résultat net part du Groupe positif à +0,7 million d’euros contre une perte de -
6,4 millions d’euros au 31 mars 2020. La sortie de périmètre de la filiale ETUD Integral a un effet positif 
sur le résultat net, celle-ci étant un foyer de pertes très consommatrice de trésorerie. 
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Situation Financière 

Après prise en compte du résultat de l’exercice, les capitaux propres part du Groupe s’élèvent à (1,1) 
million d’euros contre (4,9) millions d’euros au 31 mars 2020. Ils intègrent pour un montant total de 3,6 
millions d’euros d’augmentations de capital intervenues à travers : 

(1) La conversion d’une partie des ORNAN1 émises le 13 février 2019, et le 30 septembre 2020 (2 
tirages2  totaux de 350 ORNAN d’une valeur de 3,5 millions d’euros). 
Au 31 mars 2021, 354 ORNAN ont été converties durant l’exercice et ont donné lieu à la création de 
248 999 998 actions. Il reste 75 ORNAN non converties à la date de clôture. 

(2) Une émission d’actions nouvelles liées à une pénalité sur le contrat d’ORNAN3. 
La société a émis le 13 août 2020, 1 500 000 d’actions en faveur du fonds d’investissement Yorkville 
afin de payer une indemnité d’un montant de 45 000€.  

(3) L’exercice des BSAR A4 distribués gratuitement suite à l’assemblée générale du 28 juillet 2017. 

Le 2 août 2017, afin de limiter l’impact dilutif de ces tirages pour les actionnaires, la Société a 
accompagné cette émission d’une attribution gratuite de 77 326 418 bons de souscription d’actions 
remboursables - BSAR A gratuits - au profit des actionnaires de la Société, bons dont les 
caractéristiques sont identiques à celles des BSAR YA2 attachés à la deuxième tranche d’ORNANE. 
Au cours de l’exercice 2020/2021, 51 536 BSAR A gratuits ont été exercés et ont donné lieu à la création 
de 12 884 actions nouvelles, pour un montant global de 3 478,68 euros. Le contrat court jusqu’au 31 
juillet 2021. 

Au 31 mars 2021, l’endettement net du Groupe s’élève à 9,6 millions d’euros et les liquidités à 1,2 million 
d’euros. La dette bancaire a été réduite de 0,3 million d’euros, il reste une dette de 0,7 million 
correspondant à des ORNAN non encore converties à la clôture et qui figurent en dette jusqu’à 
conversion en actions, à la date de l’arrêté des comptes, elles ont été totalement converties. 

Perspectives 

La crise sanitaire a fortement pesé sur la conjoncture économique mondiale. Les activités du Groupe 
ont été affectées par cette pandémie. Rapidement, la Société a pris des décisions importantes : (i) 

1 La Société a émis le 13 février 2019, 400 ORNAN (valeur unitaire 10 000 euros) sans BSA rattachés. Au 31 mars 2021, toutes 
les ORNAN ont été, soit remboursées, soit converties. Ces conversions ont donné lieu à la création de 75 413 416 actions 
nouvelles. 

2 La Société a signé le 30 septembre 2020, un contrat de financement par voie d’ORNAN, d’un montant global de 10 millions 
d’euros sans BSA rattachés. Durant l’exercice, la Société a procédé à deux tirages d’un total de 350 ORNAN (soit 0,35 million 
d’euros). Au 31 mars 2021, 275 ORNAN ont été converties donnant lieu à la création de 214 166 666 actions nouvelles. A la 
date d’arrêté des comptes les 75 ORNAN restantes ont été converties en 41 666 666 actions nouvelles. 

3 La société a émis le 13 août 2020, 1 500 000 d’actions en faveur du fonds d’investissement Yorkville afin de payer une indemnité 
d’un montant de 45 000 euros correspondant à la non conversion d’ORNAN émises en février 2019. 

4 Sur autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 juillet 2017, le Groupe a attribué gratuitement le 31 juillet 77 326 
418 bons de souscription d’actions remboursables au profit des actionnaires de la Société (BSAR A). Au cours de l’exercice 
2020/2021, 51 536 BSAR A gratuits ont été exercés, donnant lieu à la création de 12 884 actions nouvelles, pour un montant 
brut de 3 478,68 €. Le contrat court jusqu’au 31 juillet 2021. Les BSAR A sont côtés sur Euronext Growth.

2020-2021 2019-2020 En %

Résultat net part du Groupe 742 (6 449) 7 190 -112%

Capital social 461 2 102 (1 642) -78%

Primes d'émission 69 179 66 622 2 556 4%

Capitaux Propres (Part du Groupe (1 045) (4 912) 3 867 -79%

Endettement Net 9 596 12 644 (3 048) -24%

Trésorerie et équivalents 1 198 1 172 26 2%

En K€
Exercice

Variation
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accentuer et accélérer la politique de restructuration, (ii) se désengager des secteurs avec des foyers 
de pertes conséquentes et (iii) axer sa stratégie de redéploiement vers le tout DIGITAL. 

La signature du contrat de financement par voie d’ORNAN, en septembre 2020, lui a permis de disposer 
de moyens financiers suffisants pour poursuivre sereinement cet axe stratégique, vers un objectif 
ambitieux de retour à l’équilibre puis à la profitabilité. 

Le Groupe entend profiter de ce rebond économique, en mettant en ordre de marche toute son équipe 
opérationnelle, pour (i) conforter son chiffre d’affaires, (ii) accompagner le développement de ses 
secteurs d’activités, et (iii) obtenir les référencements nécessaires pour sécuriser les contrats avec les 
clients, et pérenniser son positionnement. 

Par ailleurs, le Groupe va finaliser durant l’exercice prochain la certification ISO 27001, nécessaire pour 
décrocher des appels d’offres à forte valeur ajoutée. 



GECI INTERNATIONAL 
Société anonyme au capital de 570.067,505 euros 
Siège social : 37-39, rue Boissière – 75116 Paris 

326 300 969 R.C.S. Paris 
(la « Société ») 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ACTIONNAIRES DU 20 SEPTEMBRE 2021 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale afin de vous permettre de vous prononcer sur les 
résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions ; 
5. Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux 

mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce ; 
6. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Serge Bitboul en 

qualité de Président Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 ; 
7. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs ; 
8. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;  

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

9. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions auto-détenues ; 

10. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ; 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

12. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier ; 

13. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale ; 

14. Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ; 
15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres ; 
16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une 
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émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de ces derniers ; 

18. Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites 
d'actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés 
liées ; 

19. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société 
et/ou des sociétés liées ; 

20. Modification de l’article 10 des statuts (Droits et obligations attachés aux actions) ; 
21. Modification de l’article 17 des statuts (Assemblées Générales) ; 
22. Pouvoirs pour les formalités. 

*** 

1. Approbation des comptes et affectation du résultat 

1ère à 3ème résolutions (à titre ordinaire) 

Les premiers points de l’ordre du jour portent sur l’approbation des comptes sociaux de la Société 
(1ère résolution) et des comptes consolidés de GECI International (2ème résolution) pour l’exercice clos 
le 31 mars 2021. 

Les comptes sociaux au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 font apparaître un résultat net déficitaire 
de 641 milliers d’euros. 

Les comptes consolidés font ressortir un résultat net bénéficiaire de 341 milliers d’euros au titre du 
même exercice. 

Le rapport de gestion du Conseil d’administration expose l’évolution de l’activité au cours de l’exercice 
écoulé et figure dans le Rapport Financier Annuel de la Société déposé le 22 juillet 2021 auprès de 
l’Autorité des Marchés Financiers. 

Par ailleurs, la 3ème résolution vous propose d’affecter le résultat de l’exercice, qui s’élève à un montant 
négatif de 641 milliers d’euros, au compte « Report à nouveau » débiteur, qui s’élèvera en conséquence 
à un montant négatif de 61.198 milliers d’euros. 

2. Approbation des conventions réglementées 

4ème résolution (à titre ordinaire)  

Il vous est demandé d'approuver les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et 
suivants du Code de commerce conclus au cours de l'exercice clos le 31 mars 2021 et postérieurement 
à la clôture dudit exercice qui sont décrits dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes. 

Il est précisé qu’en application des dispositions légales en vigueur, les engagements et conventions 
réglementés déjà approuvés par l’Assemblée Générale au cours des exercices antérieurs et dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice clos ne sont pas soumis de nouveau au vote de 
l’Assemblée Générale. 

3. Rémunération des mandataires sociaux

5ème à 7ème résolutions (à titre ordinaire) 

Le Rapport Financier Annuel de la Société établi au titre de l’exercice clos le 31 mars 2021 présente 
notamment les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives aux 
rémunérations de l’ensemble des mandataires sociaux de la Société versées au cours ou attribuées au 
titre de l’exercice 2021 à raison de leur mandat social ainsi que les éléments de rémunération versés 
ou attribués à Monsieur Serge Bitboul en qualité de Président Directeur Général au cours ou au titre de 
l’exercice 2021. 

Il est précisé que les actions de la Société étant désormais admises aux négociations sur le marché 
Euronext Growth, le Conseil d’administration n’est plus soumis à l’obligation de préparer un rapport sur 
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le gouvernement d’entreprise et la rémunération des mandataires sociaux ne fait plus l’objet de la 
procédure de say on pay. 

En tant que de besoin, votre Conseil d’administration vous propose d’approuver les informations 
mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives aux rémunérations de l’ensemble 
des mandataires sociaux de la Société versées au cours ou attribuées au titre de l’exercice clos le 
31 mars 2021 (5ème résolution) ainsi que les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
clos le 31 mars 2021 à Monsieur Serge Bitboul (6ème résolution). 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 225-45 du Code de commerce, nous vous 
proposons d’allouer aux membres du Conseil d’administration un montant global annuel de 
60.000 euros à titre de rémunération à compter de l’exercice se clôturant le 31 mars 2022 et ce, jusqu’à 
une nouvelle résolution en ce sens de l’Assemblée Générale (7ème résolution). 

4. Autorisations à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société 

8ème résolution (à titre ordinaire) et 9ème résolution (à titre extraordinaire)

Dans le cadre de la 8ème résolution, et conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et 
suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) 2016/1052 du 8 mars 2016 et du 
Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), et aux pratiques de marché admises 
par l’AMF, ainsi que toutes autres dispositions législatives et/ou réglementaires qui viendraient à être 
applicables, il vous est proposé de conférer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, l’autorisation de mettre en œuvre un programme de rachat par la 
Société de ses propres actions. 

Cette autorisation priverait d’effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet et serait 
consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale. 

Elle permettrait à la Société de racheter ses propres actions en vue : 

- d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le cadre 
d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF et conclu avec 
un prestataire de services d’investissement dans le respect de la pratique de marché admise par 
l’AMF ; 

- de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ; 

- d’attribuer à titre gratuit des actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants et suivants du Code de commerce ; 

- d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par 
la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 

- de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le 
cadre d’opérations de croissance externe ; 

- de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ; 

- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin de réduire le capital, dans le cadre et sous 
réserve d’une autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire en cours de validité ; 

- et, plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la 
loi ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que la Société 
en informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 
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La résolution présentée prévoit que le prix maximum d’achat par action de la Société ne pourra être 
supérieur à dix centimes (0,10) d’euro (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute 
autre monnaie) et que le montant maximum consacré à ces achats ne pourra être supérieur à deux cent 
cinquante mille (250.000) euros, sous réserve d’éventuels ajustements qui seraient effectués afin de 
tenir compte de l’incidence d’opérations sur le capital social de la Société sur la valeur de l’action. 

Le nombre maximum d’actions pouvant être acquises par la Société est limité à 10% du nombre total 
des actions composant le capital social de la Société (et 5% pour les actions acquises en vue de leur 
conservation et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de 
croissance externe), soit à titre indicatif 53.251.944 actions de la Société à la date du 31 juillet 2021, 
étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, 
ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital postérieurement à la présente 
Assemblée Générale. 

Cette résolution prévoit que l’acquisition des actions de la Société pourra être effectuée à tous moments, 
à l’exclusion des périodes d’offre publique sur les titres de capital de la Société, et par tous moyens, sur 
tout marché ou de gré à gré, y compris par acquisition de blocs, par utilisation de mécanismes optionnels 
ou par utilisation d’autres instruments financiers dérivés, éventuellement par tous tiers agissant pour le 
compte de la Société conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code 
de commerce. 

Les actions de la Société ainsi acquises pourraient être échangées, cédées ou transférées par tous 
moyens sur tout marché ou de gré à gré, y compris par cession de blocs, conformément à la 
réglementation applicable. 

Dans le cadre de la 9ème résolution, il vous est demandé de conférer au Conseil d’administration 
l’autorisation de réduire le capital social par voie d’annulation, en une ou plusieurs fois, de tout ou partie 
des actions de la Société rachetées dans le cadre de toute autorisation donnée par l’Assemblée 
Générale des actionnaires en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, dans la limite 
de 10% du capital social par période de vingt-quatre (24) mois. 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet, 
serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois. 

5. Délégations et autorisations en vue d’augmenter le capital social 

Nous vous proposons de doter la Société des autorisations financières lui permettant d’émettre des 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles et de choisir, en fonction des 
conditions de marché, les moyens les mieux adaptés au financement du développement de la Société. 

 Plafond global des émissions 

La 14ème résolution fixe le plafond nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu des 10ème à 13ème résolutions à un montant maximum d’un million (1.000.000) 
d’euros, étant précisé que : 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société. 

Par ailleurs, la 14ème résolution fixe également le plafond nominal maximum des émissions de valeurs 
mobilières représentatives de créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en 
vertu des délégations de compétence conférées au Conseil d’administration par les 10ème à 13ème

résolutions à un montant de dix millions (10.000.000) d’euros. 

Enfin, il est précisé que les augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence conférées au Conseil d’administration par les 15ème

(incorporation de réserves), 16ème (catégorie de personnes), 17ème (émission réservée aux salariés 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise), 18ème (attribution gratuites d’actions aux salariés ou 
mandataires sociaux), et 19ème (options de souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou 
mandataires sociaux) résolutions seraient soumises aux sous-plafonds et plafonds spécifiques prévus 
par chacune de ces résolutions. 
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 Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 

La 10ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration aux fins 
d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

- des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; et/ou 

- des valeurs mobilières donnant accès à (i) des actions nouvelles de toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (iii) à des actions nouvelles 
de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant 
concernées. 

Dans le cadre de cette délégation, vous pourrez exercer, dans les conditions prévues par la loi, votre 
droit préférentiel de souscription à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible si le Conseil 
d’administration le prévoit, à la souscription des actions nouvelles et/ou des valeurs mobilières. 

Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 Augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 

Les 11ème et 12ème résolutions vous invitent à déléguer votre compétence au Conseil d’administration 
aux fins d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

- des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; et/ou 

- des valeurs mobilières donnant accès à (i) des actions nouvelles de toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (iii) à des actions nouvelles 
de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant 
concernées ; et/ou 

- des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société à la 
suite de l’émission, (i) par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital de la Société ou (ii) par les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société, étant précisé que cette décision emporterait de plein droit, au profit des titulaires de valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises par les sociétés susvisées, renonciation des actionnaires de 
la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles ou aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront 
donner droit. 

Ces émissions pourraient être réalisées dans le cadre d’offres au public autres que celles visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (11ème résolution) ou d’offres au public visées au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (12ème résolution), ces deux types d’offres pouvant être 
associés dans le cadre d’une ou plusieurs émissions. 

Dans le cadre de ces délégations, vous ne pourrez pas exercer votre droit préférentiel de souscription.  

Cependant, au titre de la 11ème résolution, le Conseil d’administration pourra instituer à votre profit un 
droit de priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire et qui pourra 
éventuellement être complété par une souscription à titre réductible, pendant un délai et selon les 
modalités qu’il fixera, pour tout ou partie d’une émission ainsi réalisée. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital social et le montant nominal maximum des 
émissions de valeurs mobilières représentatives de créances qui pourraient être décidées par le Conseil 
d’administration en vertu de la 12ème résolution s’imputeront sur le plafond individuel prévu à 
la 11ème résolution, étant rappelé que conformément à la loi, l’émission d’actions nouvelles réalisée 
dans le cadre de ce type d’offres (dites placements privés) est limitée à 20% du capital social par an. 
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Il vous est proposé de décider que : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 
volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché 
d’Euronext Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance ; 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 
tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance. 

Les délégations proposées aux termes des 11ème et 12ème résolutions, qui priveraient d’effet, pour la 
fraction non utilisée, les délégations antérieures ayant le même objet, seraient consenties pour une 
durée de vingt-six (26) mois. 

 Option de sur-allocation 

La 13ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration aux fins 
d’augmenter le nombre d'actions et/ou valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription 
en vertu des 10ème, 11ème ou 12ème résolutions, aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles 
retenues pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation et les pratiques 
de marché applicables au jour de l’émission soit, à ce jour, pendant un délai de trente jours calendaires 
suivant la clôture de la souscription et dans la limite de 15% de l'émission initiale, notamment en vue 
d’octroyer une option de sur-allocation. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être décidées par le 
Conseil d’administration en vertu de cette délégation de compétence s’imputera (i) sur le plafond 
individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 10ème, 11ème ou 12ème résolution et (ii) sur le plafond 
global prévu à la 14ème résolution. 

Par ailleurs, le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de cette délégation de 
compétence s’imputera (i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 10ème, 11ème

ou 12ème résolution et (ii) sur le plafond global prévu à la 14ème résolution. 

Cette délégation, qui priverait d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant le même objet, serait 
consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 Augmentations de capital par incorporation de réserves, primes, bénéfices ou autres 

La 15ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital social de la Société par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émission, 
de fusion ou d’apport ou de toute autre somme dont la capitalisation serait légalement et statutairement 
admise, sous forme de création et d’attribution gratuite d’actions nouvelles et/ou d’élévation de la valeur 
nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés selon les modalités qu’il 
déterminera. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être décidées par le 
Conseil d’administration en vertu de cette délégation de compétence ne pourra excéder la somme de 
deux millions (2.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
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 il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 

Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 Augmentations de capital réservées 

La 16ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission réservée d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de certaines personnes et catégories de personnes. 

En vertu de la 16ème résolution, l’émission serait réservée à : 

 des sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective 
français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 2 millions d'euros au 
cours des 24 mois précédant l’émission considérée, dans le secteur des nouvelles technologies ; 

 des partenaires stratégiques de la Société, situés en France ou à l’étranger, ayant conclu ou devant 
conclure avec la Société ou l’une de ses filiales un ou plusieurs contrats de partenariat commerciaux 
(développement, co-développement, distribution, fabrication, etc.) et/ou des sociétés que ces 
partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlées par la ou les mêmes 
personnes que ces partenaires, directement ou indirectement ; 

étant précisé que le nombre de bénéficiaires que le Conseil d’administration identifierait au sein de la 
catégorie ci-dessus ne pourrait être supérieur à trente (30) par émission. 

Le montant nominal maximum des augmentations et émissions de valeurs mobilières représentatives 
de créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de cette délégation de 
compétence ne pourra excéder la somme d’un million (1.000.000) d’euros, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

 il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, le prix d’émission serait 
déterminé comme suit : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 
volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché d’Euronext 
Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence 
de date de jouissance ; 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 
tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance. 

Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois. 
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 Mécanismes d’intéressement des salariés et/ou dirigeants 

17ème à 19ème résolutions (à titre extraordinaire) 

En vertu de la 17ème résolution, l’émission serait réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise. Dans le cadre de cette délégation, vous ne pourrez exercer votre droit préférentiel de 
souscription. 

Le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la 17ème résolution, ne pourra excéder 1% du 
capital social de la Société à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

 il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 

Le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera 
déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sans 
pouvoir être inférieur de plus de 30% (ou 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan est 
supérieure ou égale à dix ans) au prix unitaire déterminé dans les conditions visées à la 11ème

résolution. 

Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 
Générale. 

Les 18ème et 19ème résolutions vous invitent à déléguer votre compétence au Conseil d’administration 
aux fins de procéder, au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des 
sociétés liées : 

 à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société (18ème résolution) ; 

 à des attributions de stock-options, à savoir des options donnant droit à la souscription d’actions 
nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de son capital et/ou des options donnant 
droit à l'achat d'actions de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les 
conditions prévues par la loi (19ème résolution). 

Dans le cadre de ces autorisations, vous ne pourrez exercer votre droit préférentiel de souscription. 

Au titre de la 18ème résolution, les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette 
autorisation ne pourront porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% 
du capital social tel que constaté à la date de la décision de leur attribution par le Conseil 
d’administration, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce plafond est commun à celui prévu à la 19ème résolution. 

Sauf exceptions légales : 

 l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette durée 
ne pourra être inférieure à un (1) an ; 

 le Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront 
conserver lesdites actions ; 
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étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être 
inférieure à deux (2) ans, le Conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes 
d’acquisition et de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus. 

Au titre de la 19ème résolution, les options de souscription ou d'achat d’actions consenties en vertu de 
cette autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d'actions supérieur à plus de 10% du 
capital social tel que constaté à la date de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que : 

 à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 ce plafond est commun à celui prévu à la 18ème résolution, sur lequel il s’imputera. 

Nous vous proposons de fixer à dix ans à compter du jour où elles auront été consenties, le délai 
pendant lequel les options devront être exercées, étant précisé que le Conseil d’administration aura la 
faculté de prévoir une période de blocage pendant laquelle les options ne pourront pas être exercées 
et une période pendant laquelle les actions résultant de la levée des options ne pourront pas être 
cédées. 

Les autorisations proposées aux termes des 18ème et 19ème résolutions, qui priveraient d’effet, pour la 
fraction non utilisée, les autorisations antérieures ayant le même objet, seraient consenties pour une 
durée de trente-huit (38 mois). 

6. Modifications statutaires 

Aux termes de la 20ème résolution, nous vous proposons de supprimer l’alinéa 2 de l’article 10 des 
statuts de la Société (Droits et obligations attachés aux actions) et de modifier l’alinéa 3 de l’article 10 
des statuts de la Société, qui sera désormais rédigé comme suit : 

« Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 
titres ou actions en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires contre 
la Société, les actionnaires ayant à faire, dans ce cas, leur affaire personnelle du groupement du nombre 
d’actions nécessaires ». 

Le reste de l’article 10 des statuts demeurerait inchangé. 

Aux termes de la 21ème résolution, nous vous proposons de modifier l’article 17 des statuts de la 
Société (Assemblées Générales), et d’ajouter, après l’alinéa 3 dudit article, le paragraphe suivant : 

« Tout actionnaire peut également, si le Conseil d’administration le permet au moment de la convocation 
d’une assemblée générale, participer à cette assemblée par voie de visioconférence et voter par tous 
moyens de télécommunication et télétransmission y compris Internet, dans les conditions prévues par 
la réglementation applicable au moment de son utilisation. Cette décision est communiquée dans l’avis 
de réunion et l’avis de convocation. Le vote par correspondance s’exerce selon les conditions et 
modalités fixées par les dispositions législatives et réglementaires. Tout actionnaire pourra transmettre, 
soit sous forme de papier soit, sur décision du Conseil d’administration, par voie électronique, des 
formulaires de procuration et de vote par correspondance avant toute assemblée générale. » 

Le reste de l’article 17 des statuts demeurerait inchangé. 

7. Pouvoirs pour les formalités 

22ème résolution (à titre extraordinaire)

Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de l’Assemblée Générale à l’effet d’accomplir toutes les formalités de publicité, de dépôt 
et autre qu’il appartiendra. 

* * * 
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Votre Conseil d’administration vous invite, après la lecture des rapports présentés par vos 
Commissaires aux Comptes, à adopter l’ensemble des résolutions qu'il soumet à votre vote. 

Le Conseil d'administration 





GECI INTERNATIONAL 
Société anonyme au capital de 570.067,505 euros 

Siège social : 37-39, rue Boissière – 75116 Paris 

326 300 969 R.C.S. Paris 

*************  

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R225-88 du Code de commerce) 

Je soussigné : 

NOM........................................................................................................................................... 

Prénoms...................................................................................................................................... 

Adresse...................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................... 

Adresse électronique……………………….………………………………………………… 

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société GECI INTERNATIONAL 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale mixte du 20 septembre 

2021, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés commerciales au format 

suivant : 

papier 

fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

          Fait à …..........................,  le........................... 

       Signature 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 

société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code 

de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.  


